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AVIS DE CONVOCATION 
 

       
La prochaine réunion du conseil communautaire de la Communauté de Communes du Plateau de 

Lannemezan se déroulera le : 
 

Mardi 25 novembre 2025 à 18 h 30 
A la salle des fêtes de Clarens 

65 300 CLARENS 

 
L’ordre du jour est le suivant : 
 

1. Vie des assemblées : Adoption du procès-verbal de la réunion du 7 juillet 2025 

2. Vie des assemblées : Compte rendu des décisions prises par le Président  

3. Vie des assemblées : Compte rendu des délibérations prises par le Bureau 

4. Centre aquatique : Délégation de service public pour le centre aquatique : choix du délégataire 

5. Finances : Proposition de décision budgétaire modificative n°1 

6. Finances : FPIC 2025 – répartition 2025 

7. Finances : Reversement de la part CPS aux communes 

8. Finances : Demandes d’exonération TEOM 2026 

9. Marchés publics : Marché public des assurances 2026-2030  

10. Eau potable et assainissement : Compétence eau et assainissement et avenant au marché public 
conclu avec le bureau d’études COGITE 

11. Développement : Rapport administrateurs ARAC 2024 

12. Développement : Taxe d’aménagement sur le CM 10 

13. Développement : Désignation d’un représentant à l’AG d’ATMO Occitanie 
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14. Développement : Ouvertures dominicales 2026 sur la commune de Lannemezan 

15. Urbanisme : Consultation PLUI Neste Barousse 

16. Urbanisme : Modification simplifiée n°3 du PLU de Lannemezan 

17. Ressources Humaines : Règlement intérieur - Adoption d’une charte informatique 

18. Ressources Humaines : Contrat d’assurance des risques statutaires 2026-2029 

19. Ressources Humaines : Rapport social unique 2024 

20. Questions diverses : Intervention de Monsieur Pierre Dumaine, conseiller communautaire, sur les 
Gens du voyage 

 

Le Président, 
Bernard PLANO  
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